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Nota 
Le dossier de PLU comprend une pièce intitulée "Servitudes d'utilité publique" (SUP). 
Il recueil uniquement les servitudes d'utilité publique et mentionne les servitudes de droit public. 
Les servitudes de droit privé n'y sont pas mentionnées, comme un droit de passage sur une 
propriété privée. 
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6.1.  Liste des servitudes d'utilité publique 
 
Sont mentionnées dans le tableau ci-joint la liste des servitudes identifiées par la Préfecture de 
Seine et Marne et communiquées à la Mairie de Coulombs en Valois. 
 
Une servitude de type PT2 est mentionnée dans le document transmis par la Préfecture (Porter à 
connaissance) alors qu'elle ne s'applique plus au territoire de Coulombs en Valois puisque le 
Décret du 25 décembre 1991 l'instituant a été abrogé par Décret du 03 février 2000. Cela 
concernait la Liaison hertzienne pour le tronçon Crégy les Meaux – Coulombs en Valois, dont la 
servitude concernait la "protection des centres radioélectriques - émission, réception". 
Cette servitude est portée séparément dans le tableau joint. 
 
Les éléments du PPRT liés au stockage souterrain de gaz, étant conséquents, sont rassemblés 
individuellement dans la liasse de la pièce 6.3. 
Les références réglementaires des autres servitudes figurent dans la liasse de la pièce 6.4. 
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Code Intitulé Catégorie Caractéristique Acte instituant Gestionnaire Coordonnées 

 

AC1 
Servitude de protection des 
Monuments Historiques 
Classés ou Inscrits 

Eglise Saint Martin  
à Coulombs  
Classée MH 

Arrêté du 11 août 1987 

Architecte des Bâtiments  
de France  
Unité départementale  
de l'Architecture  
et du Patrimoine 

UDAP  
29 rue de Paris  
77420 Champs sur Marne 

AC1 
Servitude de protection des 
Monuments Historiques 
Classés ou Inscrits 

Lois du 31 décembre 1913, 
et du 02 mai 1930 modifiée  
Loi n°92 du 25 février 1943, 
et n°62-903 du 04 août 1962 

Articles L.621-1 à 621-32 du 
Code du Patrimoine  
Décret n°2007487  
du 30 mars 2007 

Eglise Saint Pierre  
à Vasset  
Classée MH 

Arrêté du 18 décembre 1919 

Architecte des Bâtiments  
de France  
Unité départementale  
de l'Architecture  
et du Patrimoine 

UDAP  
29 rue de Paris  
77420 Champs sur Marne 

EL7 Alignement des voies 
nationales, départementales 

RD17 traversée  
du bourg de Coulombs Délibération du 23 avril 1879 Conseil Départemental  

de Seine et Marne 
12, rue des Saints Pères  
77000 Melun 

EL7 Alignement des voies 
nationales, départementales 

Articles L.112-1 à 112-7 du 
Code de la Voirie routière RD91 traversée  

du hameau de Vasset Délibération du 28 juins1943 Conseil Départemental  
de Seine et Marne 

12, rue des Saints Pères  
77000 Melun 

I3 Canalisation de distribution 
et transport de gaz 

Articles L.433-5 et 6,  
L.433-8 à 10  
Articles L.521-7, 8 et 12  
du Code de l'Energie 

Articles R.555-1 à 555-52  
du Code de l'Environnement 

Canalisation de gaz  
diamètre 600  
PMS 67,7 bar  
Artère de l'Ourcq 

Arrêté préfectoral  
n°16.DCSE.SERV.36  
du 01 avril 2016 

GRT gaz 6 rue Raoul Nordling  
92270 Bois Colombes 

I7 Stockage souterrain de gaz Article L.264-1  
du Code Minier 

Périmètre de protection  
du stockage souterrain  
de gaz lié à la station 
centrale de Germigny 

Décret du 13 février 1987 GRT gaz  
Région Val de Seine  
Agence IDF sud 

14, rue Pelloutier  
Croissy Beaubourg  
77435 Marne la Vallée 

PM3 Salubrité et sécurité 
publiques – PPRT 

Articles L.515-15 à 515-26  
du Code de l'Environnement 

Plan de prévention des 
risques technologiques 
(PPRT) lié à l'exploitation 
du stockage souterrain  
de gaz 

Arrêté inter préfectoral  
n°13.DCSE.IC.038  
du 12 avril 2013 

Direction régionale et 
interdépartementale  
de l'Environnement,  
de l'Aménagement  
et des Transports 

10, rue Crillon  
75194 Paris cedex 4 
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Code Intitulé Catégorie Caractéristique Acte instituant Gestionnaire Coordonnées 

 
PT1 Protection des centres de 

réception contre les 
perturbations 
électromagnétiques 

Articles L.57 à L.62-1  
Articles R.27 à 39  
du Code des Postes  
Article L.5113-1  
du Code de la Défense 

Centre de Coulombs en 
Valois - Passif 

Décret du 21 novembre 
1991 

France Telecom  
Unité pilotage réseau IDF 

110, rue Edouard Vaillant  
94815 Villejuif cedex 1 

PT2 Protection des centres de 
réception contre les 
perturbations 
électromagnétiques 

Articles L.57 à L.62-1  
Articles R.27 à 39  
du Code des Postes  
Article L.5113-1  
du Code de la Défense 

Faisceau hertzien  
Paris - Strasbourg 

Décret du 31 août 1966 Télé Diffusion de France  
TDF DO Lille 1 & 2 

35 rue Gambetta  
59130 Lambersart 

PT3 Réseaux de 
télécommunications 
téléphoniques 
télégraphiques 

Articles L.45-9 et L.48  
du Code des Postes 

Câble n°141-02 Arrêté préfectoral  
du 006 novembre 1972 

France Telecom – Orange  
Unité pilotage réseau IDF 

21 rue Navarin  
75009 Paris 

T1 Voies ferrées Articles L.2231-1 à 2231-9  
du Code des Transports  
Articles L.114-1à 114-6, 
L.123-6, R.123-3, R.131-1, 
R.141-1 et suivants du Code 
de la Voirie routière 

LGV Est  
Paris - Strasbourg 

Sans objet SNCF Réseau  
 

SNCF Mobilités 

92, avenue de France  
75648 Paris cedex 14  

Délégation territoriale 
immobilière région Paris  
5/7, rue du Delta  
75009 Paris 

 
 
PT2 Protection des centres de 

réception contre les 
perturbations 
électromagnétiques 

Articles L.57 à L.62-1  
Articles R.27 à 39  
du Code des Postes  
Article L.5113-1  
du Code de la Défense 

Liaison hertzienne  
Tronçon Crégy les Meaux – 
Coulombs en Valois  
Passif 

Décret du 25 novembre 
1991 
Abrogé par décret du 03 
février 2000 

France Telecom  
Unité pilotage réseau IDF 

110, rue Edouard Vaillant  
94815 Villejuif cedex 1 
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6.2. Autres servitudes 
Sont mentionnées ci-dessous des servitudes d'utilité publique, des servitudes de droit public, et 
d'autres contraintes affectant l'affectation des terrains, qui ne figuraient pas dans le Porter à 
connaissance communiqué par la Préfecture, ni dans les informations transmises par les PPA ou 
les concessionnaires de réseaux ou d'installations. 
 
 
Servitude d'utilité publique 

Servitude de passage dans le lit ou sur les berges de cours d'eau non domaniaux 
Une servitude existe pour les berges du Clignon, y compris les bras secondaires dans la plaine 
alluviale, et ses affluents comme le ru du Rhone et le ru du Pas Richard. 
 
Code :  A4 
Caractéristique : Libre passage sur les berges du Clignon et de ses affluents 
Textes de référence : Loi du 08 avril 1898  

Décret du 07 janvier 1959  
Décret n°2005-115 du 07 février 2005  
Arrêté préfectoral du 11 octobre 1989 

Bénéficiaire : Syndicat intercommunal pour le curage et l'entretien du Clignon, de ses 
affluents et sous affluents 

Gestionnaire : Direction Départementale des Territoires de Seine et Marne  
288, rue G. Clemenceau - BP596 - 77005 Melun cedex 

Contraintes majeures : Servitude de passage sur une largeur de 4,00 mètres.  
Construction, clôture, plantation, soumises à autorisation. 

 
Les références réglementaires de cette servitude figurent dans la liasse de la pièce 6.4. 
 
 

DIG comprenant servitude de passage sur les berges de cours d'eau 
Une servitude de passage sur les berges du Clignon, y compris ses affluents figure dans la DIG 
portant sur le "Programme pluriannuel de restauration et d'entretien du Clignon et des ses affluents 
pour la période 2019-2025". 
 
Code :  A4 
Caractéristique : Libre passage sur les berges du Clignon et de ses affluents 
Textes de référence : Non mentionnés 
Bénéficiaire : Syndicat du bassin versant de l'Ourcq amont et du Clignon 
Gestionnaire : Préfecture de Seine et Marne  

Préfecture de l'Aisne 
Contraintes majeures : Servitude de passage sur une largeur de 6 mètres.  

Réalisation de travaux d'entretien ou de restauration du lit et des berges. 
 
Les références réglementaires de cette servitude figurent dans la liasse de la pièce 6.4. 
 
 
Nota : La servitude non aedificandi concernant les abords de cimetières (INT1) ne concerne pas la 
commune de Coulombs en Valois. 
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Servitude de droit public 

Bornes géodésiques 
Les stations géodésiques ou bornes IGN font l'objet d'une servitude de droit public. 
Le territoire de Coulombs en Valois compte 3 bornes positionnées sur des bâtiments : 

Sommet du toit de l'église Saint Martin dans le bourg de Coulombs 
Sommet du réservoir d'eau au lieu dit "l'Aulnoy" 
Centre de la boule sur la flèche au sommet du pigeonnier de la ferme de "la Grange Coulombs" 

et des bornes en granit positionnées en bord de voirie : 
parcelle B.313 à "Monets" au hameau de "Vaux" 
parcelle A.215 – RD91 au lieu dit "les Vignettes" 
parcelle B.526 – CV12 au lieu dit "le Champ Blanchard" 
parcelle C.202 – RD17 au centre du village de Coulombs 

 
Les fiches descriptives de ces bornes figurent dans la liasse de la pièce 6.5. 
Aucun élément constituant ces points ne peut être modifié, détérioré ou déplacé. 
Ces bornes sont repérées sur le plan des Servitudes. 
 

Repères de nivellement 
Le territoire de Coulombs en Valois compte également des repères de nivellement, généralement 
fixés sur un bâtiment ou un ouvrage. 
Tout éventuel déplacement qui serait rendu nécessaire pour la mise en œuvre d'un projet ne 
pourrait s'envisager qu'à la condition d'avoir reçu l'autorisation préalable de l'Institut de Géographie 
Nationale. 
 
 

Plan départemental d'itinéraire de promenade et de randonnée 
Le territoire de Coulombs en Valois compte de nombreux chemins inscrits au Plan départemental 
des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR). 
La liste et les cartes d'implantation de ces chemins ou sections de voies figurent dans la liasse de 
la pièce 6.5. 
 
 

Salubrité et sécurité publiques –Elevage 
L'exploitation agricole de la GAEC Lemoine comprend une activité d'élevage avec des vaches 
laitières et des génisses laitières. 
Certains bâtiments relèvent du Règlement sanitaire départemental (RSD) avec un périmètre 
d'éloignement d'un rayon de 35 m enveloppant les bâtiments concernés, et un récent bâtiment 
relevant du régime des Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) avec un 
périmètre d'éloignement de 100 m à partir du bâtiment concerné. 
Toute nouvelle construction à destination d'habitation est interdite dans ce périmètre. 
Ces périmètres sont repérés dans un zoom sur le plan des Servitudes. 
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Autres contraintes 

Salubrité et sécurité publiques – ICPE 
Le méthaniseur installé au sud du territoire de Coulombs en Valois relève du régime des 
Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE), avec des risques liés à la 
combustion et au stockage de gaz. 
 
Les informations liées aux risques et éventuelles servitudes sont à compléter. 
 

Aviation civile 
Le territoire de Coulombs en Valois est situé tout juste à l'écart du périmètre de servitude lié aux 
radars de l'aviation civile primaire qui s'étend à l'ouest jusque devant Vendrest et Crouy sur Ourcq. 
 
Le Schéma régional éolien e la région Ile de France mentionne différents radars dont un radar 
VOR positionné à Coulommiers mais dont le périmètre de 15 km s'étend juste au sud de Tancrou. 
Toutefois un radar VOR positionné dans l'Aisne affiche un périmètre de 15 km débordant sur les 
territoires de May en Multien, Crouy sur Ourcq, Coulombs en Valois et sur la frange nord de 
Germigny sous Coulombs. 
On relativisera cette information puisque le document affiche des données anciennes avec la 
mention d'un aérodrome à Isles les Meldeuses, alors que celui-ci associé à l'exploitation des 
carrières Capoulade n'existe plus avec l'abandon de l'exploitation et la remise en état en espace 
naturel. 
 
Les informations liées aux servitudes sont à compléter. 
 
 

Antenne relais 
Trois antennes relais ont été recensées sur le territoire de Coulombs en Valois. 
Leur installation fait l'objet d'une obligation d'éloignement de 100 m par rapport aux habitations 
existantes. 
 
Les informations liées aux servitudes sont à compléter. 
 
 

Réseaux 
Le réseau public de communication électronique fait l'objet d'une servitude de passage. 
 
Les informations liées à d'éventuelles servitudes de droit public sont à compléter. 
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6.3. Plan de prévention des risques technologiques liés au gaz 
(Règlement, Plan des risques, stockage souterrain) 
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6.4. Références réglementaires des servitudes d'utilité public 
 
 
 
 

Atelier SAGACITÉ - OCTOBRE Environnement  août 2023 































PLU de Coulombs en Valois – Pièces n°6 Servitudes 15

6.5. Autres servitudes 
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LISTE DES CHEMINS INSCRITS
1 / 7

Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR)
Canton de La-Ferté-sous-Jouarre

Liste des itinéraires et des chemins sur la commune de Coulombs-en-Valois

Inscrit *
    Commune
    + propriétaire
    Département

Nom du chemin
N° sur la

carte
Nom de l'itinéraire

2 CR de Vasset à Vaux sous Coulombs 572 m
PR : À vau-l'eau au
marais du Clignon

31 PU chemin de Saint Gunifort 291 m

40 PU rue de Cerfroid 230 m

53 PU rue des Prés 197 m

61 RD n° 94 de May en Multien à Vasset 600 m

66 RD n°91 de coulombs à Cerfroid 455 m

75
VC N°2 de Crouy sur Ourcq à Vaux sous
Coulombs

1214 m

Total 3559 m

juillet 2021Direction de l'Eau, de l'Environnement et de l'AgricultureDépartement de Seine-et-Marne



LISTE DES CHEMINS INSCRITS
2 / 7

Inscrit *
    Commune
    + propriétaire
    Département

Nom du chemin
N° sur la

carte
Nom de l'itinéraire

1 CR De Fussy à Certigny 750 m
PR : Circuit n° 3 Les fiefs

de Crouy

3 CR Des Brousses 359 m

11 CR Dit de la Redoute 169 m

15 CR Dit des Meuniers 370 m

16 CR Dit du Bois de Brumier 560 m

22 CR Du Haut de Crouy à Coulombs 316 m

23 CR Du Haut de Crouy à Coulombs 292 m

24 CR N°18 dit de Grand Pré 803 m

28
CR N°23 de Crouy sur Ourcq à Montreuil
aux Lions

138 m

29 CR n°71 de Charly 41 m

32 PU chemin des Cânes 298 m

33 PU Grande Rue 175 m

34 PU Grande Rue 23 m

35 PU Grande Rue 91 m

38 PU Grande Rue 88 m

41 PU rue de la Fossée 121 m

43 PU rue de la Pissotte 146 m

44 PU rue de la Pissotte 92 m

47 PU rue de la Pissotte 51 m

48 PU rue de l'Amandière 332 m

49 PU rue de l'Amandière 199 m

50 PU Rue de l'Église 116 m

51 PU rue des Dames de Chelles 169 m

52 PU Rue des Ménétriers 171 m

56 PU Rue du Puits d'Amour 111 m

71
VC n°11 de Crouy sur Ourcq à Coulombs
par Certigny

104 m

72
VC n°11 de Crouy sur Ourcq à Coulombs
par Certigny

1286 m

73 VC N°13 de Certigny à Raroy 144 m

74 VC N°13 de Certigny à Raroy 920 m

78 VC n°3 de Crouy sur Ourcq à Vendrest 220 m

Total 8655 m

juillet 2021Direction de l'Eau, de l'Environnement et de l'AgricultureDépartement de Seine-et-Marne



LISTE DES CHEMINS INSCRITS
3 / 7

Inscrit *
    Commune
    + propriétaire
    Département

Nom du chemin
N° sur la

carte
Nom de l'itinéraire

29 CR n°71 de Charly 41 m
PR : Circuit n° 5

Panorama sur l'Ourcq

76 VC n°3 de Crouy sur Ourcq à Vendrest 96 m

77 VC n°3 de Crouy sur Ourcq à Vendrest 186 m

78 VC n°3 de Crouy sur Ourcq à Vendrest 220 m

79 VC n°3 de Crouy sur Ourcq à Vendrest 387 m

Total 930 m

Inscrit *
    Commune
    + propriétaire
    Département

Nom du chemin
N° sur la

carte
Nom de l'itinéraire

21 CR Dit du Tonnet 783 m
PR : Circuit n° 7 Les
vallons de Coulombs

34 PU Grande Rue 23 m

38 PU Grande Rue 88 m

41 PU rue de la Fossée 121 m

43 PU rue de la Pissotte 146 m

44 PU rue de la Pissotte 92 m

47 PU rue de la Pissotte 51 m

49 PU rue de l'Amandière 199 m

50 PU Rue de l'Église 116 m

51 PU rue des Dames de Chelles 169 m

52 PU Rue des Ménétriers 171 m

57 PU rue Saint Georges 266 m

62 RD n°17 de Gandelu à Fublaines 562 m

72
VC n°11 de Crouy sur Ourcq à Coulombs
par Certigny

1286 m

73 VC N°13 de Certigny à Raroy 144 m

74 VC N°13 de Certigny à Raroy 920 m

76 VC n°3 de Crouy sur Ourcq à Vendrest 96 m

77 VC n°3 de Crouy sur Ourcq à Vendrest 186 m

79 VC n°3 de Crouy sur Ourcq à Vendrest 387 m

Total 5806 m

juillet 2021Direction de l'Eau, de l'Environnement et de l'AgricultureDépartement de Seine-et-Marne



LISTE DES CHEMINS INSCRITS
4 / 7

Inscrit *
    Commune
    + propriétaire
    Département

Nom du chemin
N° sur la

carte
Nom de l'itinéraire

2 CR de Vasset à Vaux sous Coulombs 572 m
PR : Circuit n°1 La vallée

du Clignon

31 PU chemin de Saint Gunifort 291 m

40 PU rue de Cerfroid 230 m

53 PU rue des Prés 197 m

60 RD n° 920 99 m

66 RD n°91 de coulombs à Cerfroid 455 m

75
VC N°2 de Crouy sur Ourcq à Vaux sous
Coulombs

1214 m

Total 3058 m

juillet 2021Direction de l'Eau, de l'Environnement et de l'AgricultureDépartement de Seine-et-Marne



LISTE DES CHEMINS INSCRITS
5 / 7

Inscrit *
    Commune
    + propriétaire
    Département

Nom du chemin
N° sur la

carte
Nom de l'itinéraire

1 CR De Fussy à Certigny 750 m
PR : Dans le duché des

Potier de Gesvres

3 CR Des Brousses 359 m

11 CR Dit de la Redoute 169 m

15 CR Dit des Meuniers 370 m

16 CR Dit du Bois de Brumier 560 m

22 CR Du Haut de Crouy à Coulombs 316 m

23 CR Du Haut de Crouy à Coulombs 292 m

24 CR N°18 dit de Grand Pré 803 m

28
CR N°23 de Crouy sur Ourcq à Montreuil
aux Lions

138 m

32 PU chemin des Cânes 298 m

33 PU Grande Rue 175 m

34 PU Grande Rue 23 m

35 PU Grande Rue 91 m

37 PU Grande Rue 126 m

41 PU rue de la Fossée 121 m

45 PU rue de la Pissotte 86 m

46 PU rue de la Pissotte 135 m

47 PU rue de la Pissotte 51 m

48 PU rue de l'Amandière 332 m

49 PU rue de l'Amandière 199 m

50 PU Rue de l'Église 116 m

55 PU Rue du Puits d'Amour 84 m

56 PU Rue du Puits d'Amour 111 m

69 SR dite du Pré des demoiselles 108 m

70 SR dite du Pré des demoiselles 158 m

71
VC n°11 de Crouy sur Ourcq à Coulombs
par Certigny

104 m

72
VC n°11 de Crouy sur Ourcq à Coulombs
par Certigny

1286 m

Total 7361 m

juillet 2021Direction de l'Eau, de l'Environnement et de l'AgricultureDépartement de Seine-et-Marne



LISTE DES CHEMINS INSCRITS
6 / 7

Inscrit *
    Commune
    + propriétaire
    Département

Nom du chemin
N° sur la

carte
Nom de l'itinéraire

4 CR Dit chemin de Reims 154 m
NB : SENTIER NON
BALISE PEDESTRE

5 CR Dit chemin de Reims 12 m

6 CR Dit chemin de Reims 1257 m

7 CR Dit chemin de Reims 228 m

8 CR Dit chemin de Reims 553 m

9 CR Dit chemin de Reims 263 m

10 CR Dit chemin de Reims 1070 m

12 CR dit des Bruyères 643 m

13 CR dit des Bruyères 545 m

14 CR dit des Grandes Vallées 1095 m

17 CR dit du Bois de Brumier 312 m

18 CR Dit du Châton 820 m

19 CR Dit du Châton 50 m

20 CR Dit du Thiollet 1137 m

25 CR N°18 dit de Grand Pré 259 m

26
CR N°23 de Crouy sur Ourcq à Montreuil
aux Lions

261 m

27
CR N°23 de Crouy sur Ourcq à Montreuil
aux Lions

45 m

30 CR sans nom 210 m

36 PU Grande Rue 146 m

39 PU Grande rue 182 m

42 PU rue de la Fossée 407 m

54 PU Rue du Puits d'Amour 89 m

58
PU Sente de la Porte des Champs
(commune)

199 m

59 PU Sente du Jardin Herbelin 68 m

63
RD N°23 de Crouy sur Ourcq à Montreuil
aux Lions

235 m

64
RD N°23 de Crouy sur Ourcq à Montreuil
aux Lions

597 m

65
RD N°23 de Crouy sur Ourcq à Montreuil
aux Lions

375 m

67 RD n°91 de coulombs à Cerfroid 2160 m

68 SR de Brumier 143 m

80 VC n°3 de Crouy sur Ourcq à Vendrest 405 m

81 VC N°5 de Crouy sur Ourcq à Gandelu 890 m

Total 14810 m
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Définitions :

Types d'Itinéraires : GR : Itinéraire de Grande Randonnée Itinéraire de Grande Randonnée de PaysGRP :

Non BaliséNB :Itinéraire de Promenade et RandonnéePR :

Types de chemins :

CE :     Chemin d'Exploitation
CR :     Chemin Rural
SR :     Sente Rurale

FC :      Forêt Communale
FD :      Forêt Domaniale
FR :      Forêt Régionale

PU :     Public
RD :     Route Départementale
RN :     Route Nationale

AQ :     Aqueduc
CH :     Chemin de Halage
NR :     Non Renseigné

PC :     Parcelle Collectivité
PE :     Parcelle Etat

VC :     Voirie Communale
VF :     Ancienne Voie Ferrée départementale

Phases d'élaboration pour inscription du chemin au PDIPR :

- * Inscrit au PDIPR : Le Département a inscrit le chemin au PDIPR après approbation de la Commune et du propriétaire.

Nota Bene : un chemin est inscrit au PDIPR quand la Commune, le propriétaire du chemin ET le Département ont délibéré
favorablement.
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Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée
Commune de Coulombs-en-Valois
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